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 n° 111 112 du 30 septembre 2013 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : 1. X 

2. X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 10 mai 2013 par Mme X et Mme X, qui se déclarent de nationalité ivoirienne, 

tendant à l’annulation des décisions mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois avec ordre de 

quitter le territoire, prises les 22 février 2013 et 4 mars 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 30 juillet 2013 convoquant les parties à l’audience du 13 septembre 2013. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me N. LENTZ loco Me J. HARDY, avocat, qui comparaît pour les 

parties requérantes, et Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le 24 novembre 2011, la première requérante a épousé M. [W.S.], ressortissant belge, devant 

l’Officier de l’Etat civil d’Abidjan (Côte d’Ivoire). 

 

1.2. Le 18 avril 2012, la première requérante a introduit, auprès de l’Ambassade de Belgique à Abidjan, 

une demande de visa long séjour de type D afin de rejoindre son mari en Belgique.  Le visa lui a été 

délivré le 30 mai 2012. 

 

1.3. Les requérantes sont arrivées en Belgique le 20 juillet 2012. 

 

1.4. Le 13 février 2013, un rapport de cohabitation négatif a été établi par la police à l’égard des époux, 

et transmis à la partie défenderesse le 21 février 2013. 
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1.5. Entre-temps, une carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union (carte F) a été 

délivrée à la première requérante le 15 février 2013. 

 

1.6. En date du 22 février 2013, la partie défenderesse a pris, à l’égard de la première requérante, une 

décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire (Annexe 

21), notifiée à celle-ci le 11 avril 2013.   

 

Cette décision, qui constitue le premier acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« En exécution de l'article 42quater de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers et de l'article 54 de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 sur 

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est mis fin au séjour de 

 

Nom : [K.] 

Prénoms : [A.C.] 

(…) 

 

Il lui est, également, donné l'ordre de quitter le territoire dans les 30 jours. 

Motif de la décision : 

Au vue (sic) de la déclaration manuscrite émanant de l'époux de l'intéressé (sic) ainsi que du rapport 

d'installation commune établi le 13.02.2013, par la police de Charleroi, la cellule familiale est inexistante. 

 

En effet, le couple est séparé depuis fin décembre 2012. 

 

De plus, tenant compte du prescrit légal (article 42 quater §1 alinéa 3 de la loi du 15/12/80 sur l'accès au 

territoire, au séjour (sic), l'établissement et l'éloignement des étrangers), le maintien de la Carte "F" de la 

personne concernée ne se justifie pas étant donné que la personne prénommée n'a pas porté à la 

connaissance de l'administration des éléments susceptibles de justifier le maintien de son droit au 

séjour, éléments basés sur la durée de son séjour dans le Royaume, de son âge, de son état de santé, 

de sa situation familiale et économique, de son intégration sociale et culturelle et de l'intensité de ses 

liens avec son pays d'origine". 

 

Au vue (sic) de ce qui précède, il est procédé au retrait du titre de séjour de la personne concernée. 

 

Cette décision est prise sans préjudice de la possibilité pour l'Office des Etrangers d'examiner les autres 

conditions légales ou de procéder à toute enquête jugée nécessaire lors de l'introduction éventuelle 

d'une nouvelle demande ». 

 

1.7. En date du 4 mars 2013, la partie défenderesse a pris, à l’égard de la deuxième requérante, une 

décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire (Annexe 

21), notifiée à celle-ci le 11 avril 2013.   

 

Cette décision, qui constitue le deuxième acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« En exécution de l'article 42quater de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers et de l'article 54 de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 sur 

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est mis fin au séjour de : 

Nom : [C.] 

Prénom : [M.] 

(…) 

Nationalité : Côte d'Ivoire 

 

Il lui est, également, donné l'ordre de quitter le territoire dans les 30 jours. 

 

Motif de la décision : 

 

Selon le rapport d'installation commune établi le 13.02.2013, par la police de Charleroi, il ressort que la 

cellule familiale entre [W., S. F.] et [K., A. C.] est inexistante. 
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Considérant que, suite au défaut de cellule familiale, la mère rejointe s'est vue retirer son titre de séjour 

au moyen d'une annexe 21 avec ordre de quitter le territoire prise en date du 22.02.2013. 

 

Considérant que [C.M.] suit la situation de sa mère rejointe, il est procédé au retrait de son titre de 

séjour. 

 

De plus, tenant compte du prescrit légal (article 42 quater §1 alinéa 3 de la loi du 15/12/80 sur l'accès au 

territoire, au séjour (sic), l'établissement et l'éloignement des étrangers), le maintien de la Carte "F" de la 

personne concernée ne se justifie pas étant donné que la personne prénommée n'a pas porté à la 

connaissance de l'administration des éléments susceptibles de justifier le maintien de son droit au 

séjour, éléments basés sur la durée de son séjour dans le Royaume, de son âge, de son état de santé, 

de sa situation familiale et économique, de son intégration sociale et culturelle et de l'intensité de ses 

liens avec son pays d'origine (sic)". 

 

Cette décision est prise sans préjudice de la possibilité pour l'Office des Etrangers d'examiner les autres 

conditions légales ou de procéder à toute enquête jugée nécessaire lors de l'introduction éventuelle 

d'une nouvelle demande. ». 

 

2. Remarque préalable 

 

Dans l’intitulé de leur requête, les requérantes sollicitent l’annulation « des décisions mettant fin au droit 

de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire en exécution de l’article 42quater de la 

loi du 15 décembre 1980 : 

- A l’égard de Madame [K.] : prise en date du 22 février 2013 et notifiée le 11 avril 2013 ; 

- A l’égard de Mademoiselle [C.] : prise le 4 mars 2013 et notifiée en date du 11 avril 2013 ». 

Elles précisent que « La décision prise à l’égard de Mademoiselle [C.], fille de madame [K.], se fonde 

sur la décision prise à l’égard de sa mère. ». 

 

Le Conseil rappelle sur ce point que ni les dispositions de la loi, parmi lesquelles spécialement l’article 

39/69, § 1
er

, 2°, ni le Règlement fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, ne 

prévoient la possibilité qu’un recours puisse porter devant le Conseil de céans la contestation 

simultanée de plusieurs actes distincts. 

Le Conseil rappelle également que, dans plusieurs cas similaires (voir, notamment, CCE, arrêts 

n°15804 du 11 septembre 2008 et n°21524 du 16 janvier 2009), il a déjà fait application de 

l’enseignement de la jurisprudence constante du Conseil d’Etat suivant laquelle « une requête unique 

qui tend à l’annulation de plusieurs actes n’est recevable que s’il existe entre eux un lien de connexité 

tel que, s’ils avaient fait l’objet de requêtes séparées, les requêtes auraient pu être jointes par le Conseil 

d’Etat. Il n’y a pas de connexité entre deux objets lorsque l’annulation de l’un resterait sans effet sur 

l’autre. S’il n’y a pas de connexité entre le premier acte attaqué et les autres objets de la requête, seul le 

premier objet du recours doit être examiné. En règle, le principe de l’interdiction d’introduire plusieurs 

actions par un seul recours ne souffre de dérogation que si les éléments essentiels de plusieurs actions 

s’imbriquent à ce point qu’il s’indique, pour la facilité de l’instruction, pour éviter la contradiction entre 

plusieurs décisions de justice ou pour satisfaire à d’autres exigences inhérentes à une bonne 

administration de la justice, d’instruire comme un tout et de statuer par une seule décision » (voir, 

notamment, C.E., arrêts n° 44.578 du 18 octobre 1993, n° 80.691 du 7 juin 1999, n° 132.328 du 11 juin 

2004, n° 164.587 du 9 novembre 2006 et n° 178.964 du 25 janvier 2008). 

 

En l’occurrence, le Conseil estime que les actes en cause étant étroitement liés sur le fond, en manière 

telle que la décision prise à l’égard de l’un d’entre eux est susceptible d’avoir une incidence sur l’autre, il 

s’indique, afin d’éviter toute contradiction qui serait contraire à une bonne administration de la justice, de 

les examiner conjointement et de statuer à leur égard par un seul et même arrêt. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1. Les requérantes prennent un moyen unique « de la violation 

 des articles 42 quater et 62 de la loi du 15 décembre 1980 (…),  

 des articles 1
er

 à 3 de la loi du 29 juillet 1991, relative à la motivation des actes 

administratifs, conjointement ou séparément ; 

 des articles 2, 3, 7 et 13 de la directive 2004/38/CE du Parlement européen et du Conseil 

du 29 avril 2004 relative au droit des citoyens de l’Union et des membres de leurs familles 

de circuler et de séjourner librement sur le territoire des États membres, modifiant le 
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règlement (CEE) no 1612/68 et abrogeant les directives 64/221/Cee, 68/360/CEE, 

72/194/CEE, 73/148/CEE, 75/34/CEE, 75/35/CEE, 90/364/CEE, 90/365/CEE et 

93/96/CEE ; 

 des articles 41 et 47 de la Charte des Droits Fondamentaux de l’Union Européenne; 

 de l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme [ci-après « CEDH »] ; 

 du principe de bonne administration, du devoir de minutie et du principe du contradictoire ; 

 du principe de sécurité juridique et de légitime confiance ». 

 

3.1.1. Dans une première branche, intitulée « la compatibilité avec le droit européen et le défaut de 

motivation », les requérantes exposent que « L’utilisation du concept d’installation commune par l’article 

42quater est en soi contestable, et son sens est pour le moins peu clair. ».  Les requérantes citent les 

travaux préparatoires de la loi et soutiennent que la Directive 2004/38/CE, qui régit la matière, prévoit la 

conservation du droit de séjour tant qu’il n’y a pas divorce ou annulation du mariage, ainsi que cela 

ressort d’une lecture combinée des articles 2, 3, 7 et 13 de la Directive. 

Les requérantes avancent ensuite qu’il ne peut être soutenu que les garanties de la Directive précitée 

ne s’appliquent pas en l’occurrence, « dès lors qu’il est incontestable que le législateur belge a voulu 

rendre cette disposition commune au regroupement avec un ressortissant de l’Union et au 

regroupement avec un belge », invoquant à cet égard un arrêt du Conseil de céans du 28 mai 2010, 

n°44 247.  Elles concluent que la compatibilité de la loi belge avec le droit européen pose question. 

Par ailleurs, les requérantes soutiennent que « le sens qu’il convient de conférer à cette notion 

"d’installation commune" doit en tout état de cause être interprété en conformité avec la directive, et de 

manière très restrictive dès lors qu’il s’agit là d’un régime dérogatoire. ».  Reproduisant plusieurs 

passages d’arrêts du Conseil de céans, les requérantes affirment que le droit de séjour ne peut être 

retiré au seul motif que les époux ne cohabitent plus, ni en raison d’une dispute passagère, ni en raison 

du « peu de relations »,... mais qu’il faut qu’ils ne soient à ce point plus en contact que, bien qu’encore 

mariés, ils ne puissent être considérés comme des « conjoints ». 

Selon les requérantes, la partie défenderesse se réfère en l’espèce à une notion aussi floue 

qu’inexistante dans la loi, celle de « cellule familiale », alors qu’aux termes de la Directive, c’est la 

qualité d’époux qui doit être prise comme critère.  Elles en déduisent que la partie défenderesse fait une 

application totalement subjective de la loi à leur cas, laquelle ne peut être avalisée par le Conseil de 

céans dès lors que la partie défenderesse n’explique pas le contenu du concept qu’elle entend utiliser.  

Enfin, les requérantes affirment que les décisions attaquées sont à tout le moins entachées d’un défaut 

de motivation en ce qu’elles ne leur permettent pas de comprendre clairement les critères retenus par la 

partie défenderesse.  Les requérantes exposent en effet que si elles « ne contestent pas que le retour à 

la vie commune avec Monsieur W.S. n’est plus possible, il n’en demeure pas moins qu’il n’est pas de la 

compétence légale de [la partie défenderesse] de modifier le contenu des dispositions légales pour en 

faire une application à la fois subjective et, surtout, hâtive. ». 

 

3.1.2. Dans une deuxième branche, intitulée « l’absence d’audition des requérantes et l’absence de 

prise en compte des déclarations déposées spontanément à la police », les requérantes font état de 

plusieurs arrêts du Conseil de céans qui apportent « un éclairage sur la question de savoir ce qui, dans 

les faits, peut amener [la partie défenderesse] à attester qu’il n’y a plus "un minimum de relation entre 

les époux" » et soulignent le caractère particulièrement élevé du niveau de preuve exigé de la part de 

l’administration. 

Les requérantes rappellent ensuite la teneur du principe général de bonne administration, lequel « exige 

que l’administration (…) procède à un examen individuel, personnalisé et rigoureux de la situation du 

demandeur », ainsi que le contenu du devoir de minutie.  Elles affirment en substance que leur situation 

tombe sous le coup du droit de l’Union, et donc de la Charte de l’Union Européenne, laquelle consacre 

le principe de bonne administration et le droit d’être entendu avant qu’une décision individuelle 

défavorable ne soit prise. 

En l’espèce, les requérantes estiment que la mention, dans les décisions attaquées, du rapport 

d’installation commune et de la déclaration manuscrite de Monsieur W.S. ne correspond pas à 

l’exigence d’une enquête fouillée, basée sur différents éléments, dès lors que « Rien n’est dit, dans la 

décision, sur les informations révélées par ces "rapports", si ce n’est que le couple serait "séparé" 

depuis 2 mois, ce qui (…) est une séparation de courte durée qui ne peut motiver à elle seule la 

décision. ». 

Les requérantes relèvent également qu’il « ne ressort pas non plus de la décision qu’[elles] auraient été 

mises en mesure de faire valoir leurs droits. [La partie défenderesse] n’a, à aucun moment tenté de 

recueillir leurs versions des faits alors que leur lieu de résidence était parfaitement connu. [La partie 
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défenderesse] s’est borné[e] à tenir pour établie la déclaration unilatérale de Monsieur W.S., avec un 

empressement incompatible avec le devoir de minutie. 

Les requérantes exposent ensuite qu’il « n’a absolument pas été tenu compte des déclarations faites à 

la police en date du 14 février, et particulièrement concernant les abus de Monsieur W.S. », et 

reprochent à la partie défenderesse « de tenir pour établies les déclarations unilatérales de Monsieur 

W.S., alors même que [la partie défenderesse] a déjà épinglé son comportement suspect et est au fait 

de ses agissements peu honnêtes en matière de séjour. ».  Les requérantes avancent qu’elles 

comprennent mal « que les déclarations de Monsieur W.S. soient accueillies sans la moindre réserve ni 

précaution (…). Il semble que les décisions de [la partie défenderesse] soient prises à "sens unique", et 

que le caractère suspect des agissements de Monsieur W.S. ne soit pas pris en compte quand celui-ci 

s’adonne à la délation. Pourtant, son comportement, bien connu de [la partie défenderesse], constitue 

une indication sérieuse que sa version des événements n’est pas à prendre sans précaution. ». 

Les requérantes concluent que la partie défenderesse aurait dû être d’autant plus vigilante et leur 

permettre de faire valoir leurs droits. 

 

3.1.3. Dans une troisième branche, intitulée « l’absence de prise en compte de la durée [de leur] 

séjour », les requérantes rappellent que comme le prévoit l’article 42quater de la loi, la durée de séjour 

doit être prise en compte avant que le droit de séjour soit retiré.  Elles soutiennent qu’alors que la durée 

de leur séjour est bien connue de la partie défenderesse, celle-ci n’expose aucunement que cette durée 

ait été prise en compte.  Les requérantes estiment dès lors que l’article 42quater et l’obligation de 

motivation s’en trouvent violés. 

Par ailleurs, les requérantes reprochent à la partie défenderesse d’appliquer de manière hautement 

restrictive l’article 8 de la CEDH.  Elles relèvent en effet qu’à aucun moment, la décision ne fait état 

d’une analyse au regard de leur vie privée, de sorte que la motivation des décisions attaquées est 

insuffisante, voire contradictoire. 

 

4. Discussion 

 

A titre liminaire, le Conseil rappelle que l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non seulement de 

désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par 

l'acte attaqué (cf. notamment C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006). 

 

Le Conseil constate, en l’occurrence, que les requérantes s’abstiennent, dans leur moyen, d’expliquer 

de quelle manière l’acte attaqué violerait les principes de sécurité juridique et de légitime confiance ainsi 

que l’article 47 de la Charte des Droits Fondamentaux de l’Union Européenne au demeurant étranger au 

cas d’espèce, la procédure devant la partie défenderesse étant de nature administrative et non 

juridictionnelle. 

Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions et 

principes. 

 

Par ailleurs, le Conseil constate que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation du 

principe de bonne administration, dès lors que les requérantes ne précisent pas de quel principe de 

bonne administration elles entendent se prévaloir (cf. C.E., arrêt n° 111.075 du 7 octobre 2002).  Le 

Conseil rappelle en effet que le principe général de bonne administration n’a pas de contenu précis et 

ne peut donc, à défaut d’indication plus circonstanciée, fonder l’annulation d’un acte administratif 

(cf. C.E., arrêt n° 188.251 du 27 novembre 2008). 

 

4.1. Sur le reste du moyen unique, toutes branches réunies, le Conseil relève que la première 

requérante a sollicité un droit de séjour en qualité de conjointe d’un ressortissant belge, en application 

des articles 40bis et 40ter de la loi.  Le Conseil rappelle sur ce point que l’une des conditions mises au 

séjour de la première requérante par ledit article 40bis de la loi, auquel renvoie l’article 40ter de la loi, 

est que l’étranger admis au séjour en qualité de conjoint d’un Belge vienne s’installer ou s’installe avec 

ce dernier.  Aux termes de ce prescrit, l’installation commune entre la première requérante et son époux 

constitue donc bien une condition au séjour des requérantes.  Le Conseil souligne que cette notion 

d’installation, bien que n’impliquant pas une cohabitation permanente, effective ou durable, suppose 

néanmoins un minimum de vie commune entre les époux qui doit se traduire dans les faits (cf. C.C.E., 

n° 48 530, 24 septembre 2010.). 

Le Conseil rappelle également que l’article 54 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 concernant l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, en exécution duquel la décision 

querellée a été prise, dispose que « Si le ministre ou son délégué met fin au séjour en application des 

articles 40ter, alinéa 4, 42bis, 42ter, 42quater ou 42septies, de la loi, cette décision est notifiée à 



  

 

 

CCE X - Page 6 

l'intéressé par la remise d'un document conforme au modèle figurant à l'annexe 21 comportant, le cas 

échéant, un ordre de quitter le territoire. Il est procédé au retrait de l'attestation d'enregistrement ou de 

la carte de séjour de membre de la famille d'un citoyen de l'Union. ». 

L’article 42quater, §1
er

, 4°, de la loi, prévoit quant à lui que le Ministre ou son délégué peut mettre fin au 

droit de séjour des membres de la famille d’un citoyen de l’Union qui ne sont pas eux-mêmes citoyens 

de l’Union et ce, durant les trois premières années de leur séjour, dans l’hypothèse où il n’y a plus 

d’installation commune entre le citoyen de l’Union et le membre de famille qui l’a accompagné ou rejoint, 

sauf si, le cas échéant, l’intéressé se trouve dans un des cas prévus au § 4 de cette même disposition. 

 

En l’occurrence, le Conseil observe que les actes attaqués sont notamment fondés sur la constatation, 

figurant dans le « rapport de cohabitation ou d’installation commune » dressé le 13 février 2013 par la 

police de Charleroi, que l’époux de la première requérante a déclaré que celle-ci a quitté le domicile 

conjugal depuis décembre 2012 et qu’elle réside à une autre adresse, constat à l’égard duquel la 

première requérante ne s’est pas inscrite en faux. 

Par ailleurs, les actes attaqués sont également fondés sur un courrier du 20 janvier 2013 rédigé par 

l’époux de la première requérante, transmis à la partie défenderesse par l’administration communale le 

22 janvier 2013, lequel indique que la première requérante « a quitter (sic) la maison depuis près de 2 

mois après le passage de l’agent de quartier. Madame ne veut plus rentrer à la maison elle fait sa vie 

ailleurs c’est pas un mariage d’amour (sic) ». 

De ces constats, la partie défenderesse a conclu que la cellule familiale entre la première requérante et 

son époux belge n’existait plus.   

 

En termes de requête, le Conseil relève que les requérantes arguent que la notion de cellule familiale 

est une notion « aussi floue qu’inexistante dans la loi », de sorte qu’elles ne peuvent comprendre 

clairement les critères retenus par la partie défenderesse.  Or, le Conseil ne peut que constater que les 

requérantes reconnaissent néanmoins en termes de requête que la première requérante et son époux 

sont séparés, les requérantes précisant clairement que « le retour à la vie commune avec Monsieur 

W.S. n’est plus possible ».  Dès lors, le Conseil observe que les requérantes ne critiquent pas utilement 

le constat posé par la partie défenderesse relatif à l’absence de cellule familiale et partant d’installation 

commune, et n’apportent aucun élément de nature à prouver qu’elles entretiendraient encore un 

minimum de relations avec Monsieur [W.S.]. 

Qui plus est, le Conseil ne peut que constater que les requérantes se trouvent dans une situation qui ne 

relève pas du champ d’application de la Directive 2004/38/CE visée au moyen.  Celle-ci définit ses 

bénéficiaires en son article 3.1, lequel dispose : « La présente directive s’applique à tout citoyen de 

l’Union qui se rend ou séjourne dans un Etat membre autre que celui dont il a la nationalité, ainsi qu’aux 

membres de sa famille, tels que définis à l’article 2, point 2), qui l’accompagnent ou le rejoignent. ». 

Le Conseil observe que ni les requérantes, ni la personne en fonction de laquelle elles sollicitent le droit 

de s’établir, n’est un citoyen de l’Union qui se rend ou séjourne dans un autre Etat membre que celui 

dont il a la nationalité.  Les requérantes, qui sont de nationalité ivoirienne, sollicitent en effet le droit de 

s’établir en Belgique en tant que membres de la famille d’un ressortissant belge.  Dès lors, il est 

manifeste que les requérantes, ressortissantes d’un Etat tiers à l’Union européenne et se trouvant dans 

une situation où la dimension transfrontalière requise pour l’application de la Directive 2004/38/CE fait 

défaut, ne peuvent se prévaloir de la réglementation européenne relative au droit à la libre circulation 

des citoyens de l’Union, dont le bénéfice est conditionné par l’existence d’un déplacement en son sein. 

Il s’ensuit que l’argumentaire développé par les requérantes au regard de cette Directive est dépourvu 

de toute pertinence.  A titre surabondant, le Conseil ne perçoit pas en quoi la possibilité, prévue par 

l’article 13 de ladite Directive, de pouvoir conserver son titre de séjour après divorce ou annulation du 

mariage entraînerait a contrario un « droit inconditionnel » au séjour tant que le mariage subsiste, la 

disposition précitée prévoyant en substance un régime d’exception à l’égard des membres de la famille 

d’un citoyen de l’Union qui se trouvent dans des situations particulièrement difficiles que cette même 

disposition énumère.  

 

Les requérantes reprochent encore à la partie défenderesse de n’avoir pas réalisé une enquête 

suffisamment sérieuse et fouillée à leur sujet et avancent qu’une séparation de courte durée ne peut 

motiver à elle seule les décisions attaquées.  Le Conseil relève néanmoins qu’il ressort de l’enquête de 

cohabitation du 13 février 2013, qui figure au dossier administratif, que l’époux de la première 

requérante a déclaré que « [K.A.] n’habite plus à l’adresse, a quitté le toit conjugal depuis décembre 

2012 » suite à un différend familial, l’agent de police ayant également indiqué que la première 

requérante réside à une nouvelle adresse, qu’il n’y a « plus d’objet ou vêtement de [K.A.] » à l’adresse 

et que l’enquête de voisinage confirme que « l’intéressée n’est plus présente depuis début 2013 ».  En 

tout état de cause, force est de constater à nouveau que les requérantes restent en défaut de contester 
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la réalité de la séparation entre la première requérante et son époux, de sorte que leurs critiques sont 

inopérantes, les actes attaqués étant suffisamment et valablement motivés par le constat que «la cellule 

familiale est inexistante», en sorte que les requérantes ne peuvent plus bénéficier du droit de séjour à 

ce titre. 

 

Quant au grief fait à la partie défenderesse de s’être fondée sur les seules déclarations de l’époux de la 

première requérante et de ne pas avoir interrogé les requérantes quant à leur version des faits, le 

Conseil rappelle que la partie défenderesse n’était nullement tenue d’entendre les requérantes avant de 

prendre sa décision, dès lors qu’aucune disposition légale ne l’y oblige et qu’il n’appartient pas à la 

partie défenderesse d’interpeller ex nihilo les requérantes avant de prendre sa décision (dans le même 

sens : CCE, arrêt n° 44 129 du 28 mai 2010 et, dans la même affaire, CE, arrêt n° 210.646 du 24 janvier 

2011).  Le Conseil rappelle en outre que c’est à l’étranger qui se prévaut d’une situation – en 

l’occurrence, le fait de pouvoir continuer à bénéficier du droit de séjour – qu'il incombe d’informer 

l’administration compétente de tout élément susceptible d’avoir une influence sur celle-ci, démarche que 

les requérantes sont manifestement restées en défaut d’entreprendre, en manière telle qu’elles ne 

peuvent raisonnablement soutenir que l’administration aurait été tenue de les entendre sur une situation 

dont elles ne contestent pas ne pas avoir informé la partie défenderesse en temps utile.  S'il incombe, 

en effet, le cas échéant, à l'administration de permettre à l'administré de compléter son dossier, cette 

obligation doit néanmoins s'interpréter de manière raisonnable, sous peine de placer l’autorité 

administrative dans l'impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses demandes 

dont elle est saisie (notamment, C.E., arrêt n° 109.684, 7 août 2002).  

Dès lors, il ne saurait être reproché à la partie défenderesse une quelconque violation des dispositions 

et principes visés au moyen à cet égard. 

En tout état de cause, le Conseil relève qu’en termes de requête, les requérantes ne précisent pas les 

éléments qu’elles auraient voulu communiquer à la partie défenderesse et qui auraient pu infirmer le 

constat de l’inexistence de la cellule familiale entre les époux, de sorte que le Conseil ne perçoit pas 

l’intérêt des requérantes à soulever pareil grief.  

 

Par ailleurs, le Conseil observe que le « comportement suspect » ou les « agissements peu honnêtes 

en matière de séjour » de l’époux de la requérante, à même les supposer établis, ne sont pas 

davantage de nature à énerver les considérations qui précèdent relatives à l’absence de cellule familiale 

entre les protagonistes. 

 

Quant aux déclarations faites par les requérantes auprès des services de police en date du 14 février 

2013, invoquées en termes de requête, le Conseil ne peut que constater que ce document ne figure pas 

au dossier administratif et est invoqué pour la première fois en termes de requête.  Or, le Conseil 

rappelle que les éléments qui n’avaient pas été invoqués par les requérantes en temps utile, c’est à dire 

avant que l’autorité administrative ne prenne sa décision, ne sauraient être pris en compte pour en 

apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle, de se replacer au moment 

même où l’acte administratif a été pris (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n° 110.548 du 23 septembre 

2002).  Il ne peut dès lors être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte desdites 

déclarations dans les décisions attaquées, de même qu’il ne peut être attendu du Conseil qu’il prenne 

en compte ces éléments dans le cadre du contrôle de légalité qui lui incombe.  

 

Enfin, s’agissant de la prise en compte de la durée du séjour des requérantes, le Conseil observe, à la 

lecture des décisions attaquées, qu’après avoir constaté que la cellule familiale était inexistante, la 

partie défenderesse s’est notamment prononcée sur les facteurs d’intégration et de durée de séjour, 

visés à l’article 42quater, § 1
er

, dernier alinéa, de la loi, en indiquant que les requérantes n’ont « pas 

porté à la connaissance de l'administration des éléments susceptibles de justifier le maintien de [leur] 

droit au séjour, éléments basés sur la durée de [leur] séjour dans le Royaume, [leur] âge, [leur] état de 

santé, [leur] situation familiale et économique, [leur] intégration sociale et culturelle et (…) l'intensité de 

[leurs] liens avec [leur] pays d'origine ».  Le Conseil considère, par conséquent, que la partie 

défenderesse a suffisamment et adéquatement motivé sa décision à cet égard et que la critique émise 

par les requérantes sur ce point n’est pas fondée. 

 

Enfin, s’agissant de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que lorsque les requérantes allèguent une 

violation de cette disposition, il leur appartient en premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise 

compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de la vie privée qu’elles invoquent, ainsi que la 

manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 

En l’espèce, le Conseil observe que les requérantes ne caractérisent aucunement la vie privée dont 

elles se prévalent pour la première fois en termes de requête, et s’abstiennent de démontrer 



  

 

 

CCE X - Page 8 

concrètement en quoi la prise des décisions querellées constituerait une ingérence disproportionnée 

dans leur droit à la vie privée. 

Du reste, le Conseil rappelle que l’article 8 de la CEDH, qui fixe le principe suivant lequel toute personne 

a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance, n’est pas 

absolu.  Ainsi, l'alinéa 2 de cet article autorise l’ingérence de l’autorité publique, pour autant que celle-ci 

soit prévue par la loi et constitue une mesure nécessaire à certains impératifs précis qu’elle énumère.  

Le Conseil rappelle également que la jurisprudence de la Cour européenne des Droits de l’Homme a, à 

diverses occasions, considéré que cette disposition ne garantissait pas en tant que tel le droit pour une 

personne de pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas ressortissante. 

En l’espèce, la décision attaquée est prise en application de la loi du 15 décembre 1980, dont les 

dispositions doivent être considérées comme constituant des mesures qui, dans une société 

démocratique, sont nécessaires pour contrôler l’entrée des non nationaux sur le territoire national (voir 

notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et Balkandali du 28 mai 1985, et Cruz Varas et autres du 20 

mars 1991 ; C.E., arrêt n° 86.204 du 24 mars 2000). 

 

4.2. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique ne peut être considéré comme fondé en aucune 

de ses branches. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente septembre deux mille treize par : 

 

Mme V. DELAHAUT, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme C. MENNIG, greffier assumé. 

 

 Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

 C. MENNIG V. DELAHAUT 

 


